
 

  
     
     
  

  
  

         

  

Arrêté

 

interministériel

 

du	5	novembre	2022	n°

 

O38/CAB/MIN/ECONAT/NKK/2O22

 

et

 

060/CAB-
MIN/HE/OMM/22

 

portant

 

fixation

 

des

 

tarifs

 

producteurs

 

de

 

l’électricité ,

 

des

 

tarifs

 

d’accès

 

aux

 

réseaux

 

de

 

transport

 

et

 

de

 

distribution

 

de

 

l’électricité

 

ainsi

 

que

 

des

 

tarifs

 

de

 

vente

 

aux

 

consommateurs

 

finals

 

par

 

la

 

Société

 

nationale

 

d’électricité,

 

«Snel

 

SA»	en	sigle

 

(JO	du	1er	décembre 2022, n°23, col. 135)

Le

 

ministre

 

de

 

l’Économie

 

nationale

Et

Le

 

ministre

 

des	Ressources	hydrauliques	et	Électricité,

Vu

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains	articles	de

 

la

 

Constitution

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécifiquement

 

en

 

son

 

article

 

93;

Vu

 

la

 

loi

 

73-009

 

particulière

 

sur

 

le

 

commerce

 

du

 

5

 

janvier

 

1973,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

74-014

 

du

 

10

 

juillet

 

1974;

 

Vu

 

la

 

loi

 

10-010

 

du

 

27

 

avril

 

2010

 

relative

 

aux	marchés	publics;

Vu

 

la

 

loi

 

14-011

 

dui7

 

juin

 

2014

 

relative

 

au

 

secteur

 

de

 

l’électricité,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

et

 

complétée

 

par

 

la

 

loi

 

18-031

 

du
13

 

décembre

 

2018,

 

spécialement

 

en

 

ses	articles	22

 

à

 

25;

Vu

 

la

 

loi

 

organique

 

18-020

 

du

 

9

 

juillet

 

2018

 

relative

 

à

 

la

 

liberté

 

des	prix	et

 

à

 

la

 

concurrence;

Vu

 

l’ordonnance-loi

 

10-001

 

du

 

20

 

août

 

2010

 

portant

 

institution

 

de

 

la

 

taxe

 

sur

 

la

 

valeur

 

ajoutée;

Vu

 

l’ordonnance-loi

 

18-002

 

du

 

13

 

mars	2018

 

portant

 

Code

 

des	accises;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

premier

 

ministre;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des	vice

 

premiers	ministres,

 

des	ministres	d’État,

 

des	ministres,

 

des	ministres	délégués	et

 

des	vice-ministres;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités	de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

les	membres	du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les	attributions	des	ministères;

Vu

 

le

 

décret

 

16/013

 

du

 

21

 

avril

 

2016

 

portant

 

création,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

d’un

 

établissement

 

public	dénommé

 

Autorité

 

de

 

Régulation

 

du

 

secteur

 

de

 

l’électricité,

 

ARE;

Vu

 

l’arrêté

 

interministériel

 

009/CAB/MIN-EC0NAT/2018

 

etoi3/CAB/MIN-ENRH/2Oi8

 

duis	mars	2018

 

portant

 

détermination

 

des	règles,

 

des	procédures	et

 

des	modalités	de

 

fixation

 

et

 

de

 

révision

 

des	tarifs	d’achat

 

d’électricité

 

aux	

producteurs	d’électricité,

 

des	tarifs	d’accès	aux	réseaux	de

 

transport

 

et

 

de

 

distribution

 

de

 

l'électricité

 

ainsi

 

que

 

des	tarifs	de

 

vente

 

de

 

l’électricité

 

au

 

consommateur

 

final;

Vu

 

l’arrêté

 

interministériel

 

ooi/CAB/MIN/RHE/OMM/22

 

et

 

on/CAB/MIN/FINANCES/2O22du8

 

avril

 

2022

 

portant

 

fixation

 

des	taux	des	droits,

 

taxes	et

 

redevances	à

 

percevoir

 

à

 

l’initiative

 

du

 

ministère

 

des	Ressources	hydrauliques	et

 

Électricité;

 

Vu

 

l’arrêté

 

ministériel

 

O34/CAB/MINET/ECONAT/]KN/2Oi8

 

duis	octobre

 

2018

 

portant

 

mesure

 

d’exécution

 

de

 

la

 

loi

 

18-020

 

du

 

9

 

juillet

 

2018

 

relative

 

à

 

la

 

liberté

 

des	prix	et

 

à

 

la

 

concurrence,

 

spécialement

 

en

 

matière

 

des	prix;

Considérant

 

les	propositions	tarifaires	soumises,

 

en

 

dates	dui8

 

mars	et

 

dui3

 

juillet

 

2022

 

par

 

la

 

Société

 

nationale

 

d’électricité,

 

Snel

 

SA,

 

au

 

ministère

 

des	Ressources	hydrauliques	et

 

Électricité,

 

conformément

 

aux	dispositions	de

 

l’article

 

25

 

de

 

la

 

loi

 

14-011

 

du

 

17

 

juin

 

2014

 

relative

 

au

 

secteur

 

de

 

l’électricité;

Considérant

 

la

 

décision

 

n°

 

RHE/SC/o/oi2/2O22du3

 

mars	2022

 

portant

 

mise

 

en

 

place

 

de

 

la

 

commission

 

ad

 

hoc	relative

 

à

 

l’examen

 

et

 

vérification

 

des	propositions	tarifaires	de

 

Snel

 

SA;

Considérant

 

la

 

conjoncture

 

économique

 

nationale

 

et

 

internationale

 

caractérisée

 

par

 

l’embellie

 

des	cours	des	métaux	sur

 

le

 

marché

 

international;

Considérant

 

le

 

contexte

 

socio-économique

 

que

 

traverse

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo;

Considérant

 

la

 

cible

 

de

 

60%

 

du

 

taux	de

 

desserte

 

en

 

électricité

 

assigné

 

au

 

Gouvernement

 

dans	le

 

cadre

 

des	Objectifs	du

 

développement

 

durable

 

à

 

l’horizon

 

2030

 

(ODD

 

7)

 

et

 

son

 

actualisation

 

dans	le

 

Plan

 

national

 

stratégique

 

de

 

développement

 

(PNSD)

 

à

 

l’horizon

 

2035;

Considérant

 

le

 

rapport

 

de

 

la

 

commission

 

interministérielle

 

permanente

 

chargée

 

d’analyser

 

les	propositions	tarifaires	de

 

Snel

 

S.A;

Considérant

 

le

 

procès-verbal

 

signé

 

entre

 

ladite

 

commission

 

et

 

la

 

Société

 

nationale

 

d’électricité,

 

Snel,

 

SA,

 

en

 

date

 

du

 

7

 

septembre

 

2022;
















